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1. PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE ET DES ÉLÉMENTS DE CADRAGE DES ACTIVITÉS 

 

1.1 CADRE REGLEMENTAIRE 
 

1.1.1. /ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-Pédagogique ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ (IMP)  a été autorisée le 5 février 1959, son nom a été 

donné par son fondateur le Docteur Baudouin. [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Řŀƴǎ une maison de ville donnée à 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀǳ  ммм ǊǳŜ 5ŜƳƛŘƻŦΣ ŀǳ IŀǾǊŜΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфтпΣ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘ ƭΩ!ǳǊƻǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ 

Médico-Pédagogique. WǳǎǉǳΩŜƴ мфулΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀ ур ŜƴŦŀƴǘǎΦ En 1984, lΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘ Ł тн ŜƴŦŀƴǘǎΦ  En 

ƧǳƛƭƭŜǘ нллсΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƳƳŞƴŀƎŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ŀǳ мм ǊǳŜ !ǊǉǳƛǎΦ [ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ de ƭΩ!gence 

Régionale de Santé  Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞŘǳƛǘ Ł ру ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŃƎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŘŜǎŎŜƴŘǳ Ł мп ŀƴǎ.  

Les 14 places sont ŀƭƻǊǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩLnstitut Médico-Professionel La Renaissance ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŀ [ƛƎǳŜ 

Havraise. [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŞŞ ǇƻǳǊ  мр ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƎŀǊœƻƴǎ Ŝǘ ŦƛƭƭŜǎ ŘŜ о Ł мп ŀƴǎ Ŝƴ 

situation de handicap intellectuels avec ou troubles associés et de mettre en place un accompagnement éducatif, 

pédagogique et thérapeutique en collaboration avec les familles. 
 

× Nos principales références législatives et réglementaires : 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-tŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏontexte marqué par la mise en application de plusieurs 

textes législatifs :  

V La loi N°2002-2 du 2 janvier 2002 ǊŞƴƻǾŀƴǘ ƭΩŀŎtion sociale et médico-sociale  

V La loi N°2005-102 du 11 février 2005  ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ la 

citoyenneté des personnes handicapées 

V La loi N°2009-879 du 21 juillet 2009 Hôpital Patients Santé Territoires dite « HPST»  

V Et plus récemment la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé. 

[Ŝǎ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ .ƻƴƴŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de la qualité des Etablissements et Services sociaux et Médico-sociaux ont un caractère de recommandations-cadre. 

Elles précisent les grandes orieƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘΦ омоΦмΦм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Sociale et des Familles :  

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ όŀǾǊƛƭ нллуΣ ƧǳƛƭƭŜǘ нллфύ 

- La bientraitance : ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

- aƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

de la maltraitance 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs 

accompagnées 

- hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł Ŝǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Les attentes de la personne et le projet personnalisé 
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- Conduites violentes dans les établissements accueillant des adolescents : prévention et réponses 

- Pour un accompagnement de qualité des personnes avec autisme ou autres troubles envahissants du 

développement 

- /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ǾƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

- Le questionnement éthique dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux 

× Nos références spécifiques 

Le décret sur les annexes 24  fixe les conditions d'agrément des établissements et des services privés prenant 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ƻǳ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜnt des enfants ou adolescents déficients ou inadaptés. 

 

1.1.2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  [ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩaide aux personnes handicapées, dont le siège administratif est situé au 

I!±w9 ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мфру Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Elle gère 23 établissements et services nécessaires à 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǾŜŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƳŜƴǘŀƭΣ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŀǳǘƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 

organisée autour de 3 pôles : enfants (224 places), adultes (385 places), travail (295 places et 1600 suivis).  

A ce ƧƻǳǊΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ  accompagne dans leur parcours de vie près de 900 personnes en situation 

de handicap, et en suit 1600 au travers de son Cap Emploi. Elle emploie plus de 500 professionnels dans 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ IŀǾǊŀƛǎŜΦ 

 

[ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǆǳǾǊŜ selon trois grands principes : 

¶ Rassembler des parents et amis 

¶ Mettre à disposition des établissements et services diversifiés 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Elle affirme ses valeurs dans son projet associatif : 

¶ [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

¶ Le respect de la dignité de chacun 

¶ Un accompagnement et une écoute tout au long de la vie. 

9ƴ нлмсΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ ŀ ŞŎǊƛǘ ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ζ Horizon 2020 η Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ζ Horizon 2020 » qui vise à leur offrir des conditions 

ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘions de leurs métiers et les publics accueillis, ainsi que 

reconnaître leur savoir-faire afin de toujours améliorer la qualité de vie des personnes accompagnées par les 

différents établissements et services. 

1.2 CARACTERISATION DE LA POPULATION ACCOMPAGNEE 

1.2.1 Nombre de personnes  accueillies 

Au 31/12/2015, ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-Pédagogique ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ a accueilli, 62 personnes. 
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Répartition par sexe au 31/12/2015
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Répartition par âge au 31/12/2015
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1.2.2 Les pathologies des personnes accueillies  

όŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ 

Les ŜƴŦŀƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞŜΣ Ŝǘ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a5tIΦ 

5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƻǳ ǇǊŜƴŘ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ  ŀutre 

ǘǊƻǳōƭŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΦ 

tƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎƻƴŘ ǘǊƻǳōƭŜ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł şǘǊŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ όǘǊƻǳōƭŜǎ 

du comportement). 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ Ŝǘ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞΣ ƭŀ ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 

troubles du comportement entrainent une variété importante de la typologie du public.  

Le handicap intellectuel se constitue de troubles des fonctions principales de la personne : 

- ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ  

- ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ 

- troubles de la communication et du langage 

- troubles de la mobilité et du développement psychomoteur 

- ǘǊƻǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ 

- troubles de la relation et de la participation sociale 

- troubles de la vie émotionnelle et affective 

/Ŝǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ 

et des problèmes pour participer à une situation réelle (restriction de la participation1) 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƾǘƻƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

 

 

 

 

                                                      
1 CIH-2 (classification internationale du fonctionnement, des handicaps et de la santé) 2000 

2

1

2

Origine des entrants en 2015
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Tableau de la répartition des pathologies  à ƭΩLat ŀǳ омκмнκнлмр : 

Déficience principale IMP Garçons Filles 

Déficiences intellectuelles dont : 63 39 24 

- Retard mental profond et sévère 16 10 6 

- Retard mental moyen 34 18 16 

- Retard mental léger 13 11 2 

Troubles psychiatriques graves 9 6 3 

Troubles ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŞǇƛƭŜǇǎƛŜΧύ 8 3 5 

Troubles neuro développementaux (troubles déficitaires 

ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƘȅǇŜǊŀŎǘƛǾƛǘŞΧύ 

12 10 2 

aŀƭŀŘƛŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ όǘǊƛǎƻƳƛŜ нмΧΦύ 15 8 7 

Troubles de la parole et/ou du langage 62 39 23 

Déficiences motrices 4 3 1 

Autisme 5 5 0 

1.3 SPECIFICATIONS DES OBJECTIFS DE LΩACCOMPAGNEMENT 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ŀ [ƛƎǳŜ IŀǾǊŀƛǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

affirme avec détermination son attachement aux valeurs humaines que sont :  LA DIGNITE DES PERSONNES, LE RESPECT, 

LΩACCEPTATION DE LA DIFFERENCE, LA TOLERANCE, LA SOLIDARITE 

Ainsi, les missions de ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-Pédagogique ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ pour répondre à ses valeurs et en lien avec les 

apports des  lois du 2 janvier 2002 et du 11 février 2005, se déclinent de la façon suivante : 

ü aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ : 

Á tǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎΧ 

Á Savoir se déplacer, se repérer 

Á Identifier les institutions 

 

ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ Ł ƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Á Connaitre et maitriser les codes sociaux 

Á {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ 

Á Se faire comprendre et comprendre 

 

ü aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ  

ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ŎƻƎƴƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ü Travailler en collaboration avec les familles : 

Á Les faire participer Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩLat 

Á [Ŝǎ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ 

Á [Ŝǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Á Leur Apporter conseil, écoute, information et formation    
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1.3.1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭe fonctionnement de ƭΩLat ǎƻƴǘ ŀȄŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ vie, 

la santé et la participation sociale des personnes accueillies 

a) [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘΦ Le projet de 

soins garantit la cohérence et la complémentarité des différents professionnels de santé et des prises en charge de 

soin. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ 

les interventions à mettre en place, en fonction des bilans effectués, des priorités: 

Á [ΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛŜ : séances en individuel ou en groupe 

Á Psychomotricité : séance en individuel ou en groupe 

Á Psychologue : entretien de soutien  

Á Psychologue : ateliers animés avec les éducateurs 

Le médecin psychiatre valide le projet de soins, il eǎǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǎŜlon les besoins des enfants et les priorités (évolution de 

ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ Řǳ ǇŀǊŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ 

ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜύΦ 

 

ü Les professionnels de santé mènent des actions auprès des enfants : 

Á Des ateliers animés par les psychologues et les éducateurs 

Á Des entretiens de soutien par les psychologues et le psychiatre 

Á [Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎƛŜƴƴŜǎ 

Á Le suivi et les visites paǊ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ 

Á [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ζ logico mathématique η ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘǊƛŎŜ  

Á Le groupe de parole animé par la psychologue et les éducateurs 

Á Le passage de test psychotechniques 

Á La prescription de traitement par le médecin psychiatre 

Le médŜŎƛƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŀƴǎ 

médecins traitants 

 

ü Les professionnels de santé mènent des actions auprès des familles: 

Á Interface avec les médecins traitants 

Á Accompagnement éventuel des familles lors des consultations de médecins spécialistes 

Á Des entretiens avec les familles assurés par le médecin psychiatre et la psychologue 

Á La rédaction par le médecin psychiatre de certificats prescripteurs pour les dossiers de renouvellement 

Ŝǘ ŘΩƻrientation 

 

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Ils peuvent aussi faire des apports théoriques et techniques auprès des professionnels sur les handicaps, les 

troubles et symptômes. 
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b) [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-éducatif et pédagogique 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ est travaillé au travers de séances collectives, en petits groupes  et parfois en 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ [Ŝs ateliers mis en place permettent de définir des objectifs globaux et 

opérationnels au travers des dimensions suivantes : 

- Bien-être Υ 9ǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŀǳ 

plaisir et à la réalisation ŘŜ ǎƻƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 

 

- [ΩŞǾŜƛƭ Υ [ΩŜƴŦŀƴǘ ǎΩƻǳǾǊŜ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞŎƻǳǾǊŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ŏƛƴǉ ǎŜƴǎ (la vue, 

ƭΩƻŘƻǊŀǘΣ ƭŜ ƎƻǶǘΣ ƭŜ ǘƻǳŎƘŜǊΣ ƭΩƻǳƠŜύΦ Lƭ ŀ ŀƭƻǊǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǎŀ ǇŜƴǎŞŜΣ ǎŜǎ ŀŦŦŜŎǘǎΣ ǎŀ motricité, ses relations. 

 

- [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ : Moyen de mettre en avant ses émotions, ses sentiments, son imaginaire et sa 

créativité à travers différents langages, supports et activités. 

 

- La motricité Υ /ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƛŎƛΣ ŘŜǎ 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜǳǊƻƳǳǎŎǳƭŀƛǊŜΦ 

! ƭΩLatΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻǘǊƛŎƛǘŞΣ 

ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

 

- Le développement cognitif : se réfère aux connaissances, à la mémoire et à la réflexion qui sont stimulées 

par les activités intellectuelles, sociales, motrices et affectives. 

 

- Les règles de vie : Normes, cadres et prinŎƛǇŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ όƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ƘȅƎƛŝƴŜΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ partage 

ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ƭŀƴƎŀƎŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǳƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de ces règles peuvent varier en fonction des usagers. 

 

- La vie quotidienne Υ /ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ όǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩLatύ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƛƴ ŘΩŜƭƭŜ-même, de gagner en autonomie et de 

participer à la vie sociale. 

 

- La culture Υ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

ü [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Υ [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ : 

- Repérer, au travers des ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

- 5ŞǇƛǎǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜǾǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘΦ 
- Diagnostiquer  par des évaluations internes et /ou nationales le niveau de compétences acquis, enrichies 
ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜΦ 

- Elaborer un projet personnalisé de scolarisation qui sera proposé à la famille en présence de la référente 
scolaire. 

- Favoriser ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ όŜƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ 
collèges) et individuelle en élaborant des PSA. 
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ü Les axes fondamentaux 

- Prendre en compte les besoins spécifiques de chaque élève. 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛalités de chacun. 

- Susciter et/ou restaurer  ƭŜ ŘŞǎƛǊ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ 

- !ƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜǎ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent des 

capacités cognitives et langagières) 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘŞǎƛǊ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊΦ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ avec les établissements scolaires et avec la cité. 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

- Multiplier  lŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ όƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎύ 

- Multiplier les situations expérimentales afin de favoriser le raisonnement mathématique et la culture 

scientifique 

- Travailler  sur la représentation de la tâche, la compréhension des consignes. 

- Diversifier les approches par un travail  collectif, en petits groupes ou en individuel pour favoriser les 

échanges 

- aŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΣ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜΣ ŘΩŀƎƛǊ όŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΧύ 

- ±ŀǊƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ  sur leurs  ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ.  

 

ü Evaluations des élèves 

[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ όŀŘŀǇǘŞǎ au public 

pallier 1, pallier 2) ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Elles sont complétées par des évaluations formatives et 

sommatives internes  9ƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ projet de scolarité de 

ƭΩŞƭŝǾŜΦ Les évaluations sont passées non pas à un âge pǊŞŎƛǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ 

ǇǊŜǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǎ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

(durée de scolarisation, programmations harmonisées entre chaque enseignante). 

  

1.3.2. [Ωŀccompagnement est personnalisé 

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ  formalisée dans le tǊƻƧŜǘ LƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : 

ό5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ н ŀǾǊƛƭ нллфΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 

chaque enfant ou adolescent est « projet ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ » PIA ).[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tL! Ŝǎǘ 

ŀǎǎǳǊŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ pluridisciplinaire sous la vigilance de la chef de service. Chaque enfant a un éducateur 

ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ  

V [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ Sa mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
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V [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ axes, les objectifs, les moyens, les modalités de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

V [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ н ŀƴǎ mais est réajusté une fois par an. Il est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ŘŜǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

ŘΩŀŎǘǳalité.  

 

1.3.3. La garantie des droits et participation des personnes accueillies sont effectives 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

interrogés par les équipes et le détail se trouve Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллн ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŜȄǇƭƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 

disponibles informatiquement sur le réseau de ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-tŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ et peuvent être consultés 

ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!b9{a ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ 

le système informatique. Néanmoins, les professionnels ont besoin de rappels réguliers sur les différentes 

recommandations, qui sont utilisées lors des réunions thématiques en équipes pluridisciplinaires. 

[ŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǎŜƴsibilisé à la bientraitance et 

sensibilisé à la prévention de la violence (cursus de formation initiale et formation inscrite au Plan de formation). 

Les professionnels travaillent dans le respect du choix de la personne accueillie dans la limite du respect de sa 

sécurité et de la vie en collectivité. 

Pour ce qui concerne la participation de la personne accueillie et/ou de son représentant légal, celle-ci est 

recherchée et favorisée dès le dépôt de la candidature et les attentes de la personne sont consignées dans le dossier 

ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Řϥǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŀ ŀŎŎŝǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

Le Conseil de la Vie Sociale fonctionne selon les modalités de la loi (élection/ participants/nombre de réunion), il a 

été élu en 2007 pour une durée de 3 ans. La présidence du bureau du CVS est tenue par un ǇŀǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ de 

ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-Pédagogique ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛnistration. Deux enfants de la section 

des Grands représentent les personnes accueillies.  

La nouvelle liste des personnes qualifiées est transmise par courrier aux familles et elle est remise en main propre 

aux lors des nouvelles admissions. Les familles  sont informées des voies de recours dont elles disposent. 

Un recueil de la satisfaction des personnes accueillies et de leur famille Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 

 

1.3.4. La protection et la prévention des risques inhérents aux personnes accueillies et au mode 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ. 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

interrogés par les équipes et le détail se trouve dans le document ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

Des mesures sont mises en places pour assurer la sécurité des  personnes et des biens : procédures, protocoles 

ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 5¦9wt2, PRAP3, gestions des évènements indésirables, veille sanitaire, contrôles des 

équipements de sécurité. 

Les professionnels sont associés à la création et à la réflexion de ces dispositions. 

 

                                                      
2 DUERP : Document unique dô®valuation des risques professionnels 
3 PRAP : Pr®vention des risques li®e ¨ lôactivit® physique 
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2. PRÉSENTATION DES ELEMENTS DE METHODE 

 

2.1 PROTOCOLE DΩEVALUATION 
 

2.1.1 Lancement de la démarche 

Un document de présentation, réalisé par notre ingénieur qualité, a été ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 
Un courrier a été adressé aux familles et aux partenaires afin de les informer de la démarche. Ce document reprend 
ƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōjectifs de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

Un référentiel a été établi par notre Direction GénéraleΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ф thèmes  

o [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
o Le respect des droits de la personne accueillie, 

o [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ de la personne accueillie, 

o Les soins, 

o Le cadre de vie, 

o La prévention et la gestion des risques inhérents à la situation de vulnérabilité de la personne 

accueillie, 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

o Le management, 

o Les outils de la loi de 2002. 
 

¦ƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмс ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ !D9±![Φ /Ŝƭǳƛ-ci a été utilisé 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

2.1.2 Cadrage ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀ ŀƭƻǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǘǊƻ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon et les besoins des services. Ces temps de réunions se sont faits sur 

les temps consacrés normalement aux réunions de synthèse, et des réunions thématiques. 

 
 

2.2 LES MODALITES DE LΩIMPLICATION DES DIFFERENTS ACTEURS 

 

2.2.1 Mise en place de comités de pilotage 

Compositions et missions : 
 

Composition Missions Dates 

Mme BERGER ς Représentante des parents et membres du 
CA 
Mme GENIN ς Directrice  
Mme LHOMME-TIMI ς Chef de service 
Mme ROBION ς Psychomotricienne 
Mme GRIBOUVAL ς Monitrice éducatrice 
Mr LE LANNO ς Educateur sportif 
Mr PERROCHON ς Animateur Arts Plastiques 
Mme PAUMIER - Secrétaire 

Rappeler la méthodologie de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝƴ /htL[  
Valider les items et 
thématiques abordés en 
groupe de travail 

28/01/2016 
25/02/2016 
31/03/2016 
28/04/2016 
26/05/2016 
25/08/2016 
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2.2.2 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 

Un courrier a été adressé aux familles et aux partenaires afin de les informer de la démarche et de les inviter à 

participer aux différents groupes de travail. Les parents qui ont répondu favorablement ont été systématiquement 

contactés avant les réunions afin de les informer de la thématique abordée et des horaires. Certains partenaires 

ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ faute de temps. 
 

2.2.3 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

c Etape 1 ς tƘŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Actions Dates 

V Information aux salariés/présentation Power Point Décembre 2015 

V Constitution des groupes de travail Décembre 2015 

V 5ŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Janvier 2016 

 

c Etape 2 ς [Ωŀǳǘƻ-évaluation : de Janvier 2016 à Septembre 2016 

Á tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 

Á Le déroulement des ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Un calendrier général reprenant les noms des professionnels, les différents domaines, les dates des réunions 

programmées, a été établi par la chef de service.  Les groupes se sont réunis et les réponses aux questions ont été 

saisies en direct sur le logiciel AGEVAL. 

 

¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation 

 

Domaine évalué Nombre de 

professionnels 

Nombre  

de personnes accueillies et  

de parents 

Nombre 

 de réunions 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ  2 animateurs 

 10 professionnels  

1  parent 2 réunions 

2 x 1.5h 

Le respect des droits  2 animateurs 

 28 professionnels 

2  parents 4 réunions 

4 x 1.5h 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  2 animateurs 

 29 professionnels 

 4 réunions 

4 x 2h 

Les soins  2 animateurs 

 7 professionnels 

  

 

2 réunions 

2 x 1h 

Le cadre de vie  2 animateurs 

 25 professionnels 

  

 

3 réunions 

3 x 1.5h 

La prévention et la gestion 

des risques 

 2 animateurs 

 13 professionnels 

 2 réunions 

2 x 1.5h 

Les réseaux  2 animateurs 

 21 professionnels 

  

 1  parent 

3 réunions 

3 x 1.5h 

Le management 

 

 1 animateur 

 5 professionnels 

 1 réunion 

1 x 1h 

Les outils de la loi 2002 

 

 2 animateurs 

 13 professionnels 

  

 1  parent 

2 réunions 

2 x 1.5 
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Le travail protégé 

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘ ƛǘŜƳ 

TOTAL PARTICIPATION   

ET NOMBRE DE REUNIONS 

4 animateurs 

33 professionnels 

 0 personne accueillie 

 5 parents 

23 réunions 

37 h de réunions 

 
c Etape 3 ς Synthèse et analyse des résultats : de janvier à septembre 2016 

 

c Etape 4 ς ElaboǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ : ŘΩŀƻǶǘ à septembre 2016 

 

c Etape 5 ς Suivi du plan ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ à compter ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмс. 
 

2.3 MODALITES DE LA REMONTEE DES INFORMATIONS 

 

2.3.1 Principe de construction du ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Á LŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΥ 

o En fonction des spécificités de la population όƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ 

accueilli, les pratiques observées dans la structure) 

o En tenant compte du cahier des charges de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ 

o En tenant compte des recommandations de bonnes ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!b9{a 

 

2.3.2 Structure du ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation 

Á Un référentiel global subdivisé en domaines thématiques. 
Á Chaque domaine est structuré en références et critères. 

o wŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ƻǳ ŜȄƛƎŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ κ ƻōƧŜŎǘƛŦ qualité que 
se fixe les équipes et/ou la direction.  

o /ǊƛǘŝǊŜ Υ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ κ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
qualité. 

Á ¦ƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Υ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ : 
o OUI : satisfait ou fait 
o EN GRANDE PARTIE : en grande partie satisfait ou fait 
o PARTIELLEMENT: peu ou partiellement satisfait ou fait 
o NON : pas du tout satisfait ou fait 
o NON APPLICABLE : non concerné 

Á tƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎκǇƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ Υ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŜǘŎΧΦ ǇǊŞŎƛǎΦ  

Á tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 

2.3.3 Les principaux domaines évalués et les références 

Á Domaine 1 Υ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ 
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ 
o [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǇŜǳǘ 

être direct 
o [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ  Ŝǎǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ aux besoins et au projet des personnes  
o [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 

 
Á Domaine 2 Υ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ 
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o ¦ƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
o [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
personnes accueillies ainsi que  la capacité à produire une prise en charge de qualité 

o [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞΣ ǇƭǳǊidisciplinaire 
o [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ Ŝǘ  ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ όŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ 

la MDPH 
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ a5tI ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

le faire 
o L'accompagnement de la personne s'efforce de garantir la continuité de son projet de vie 
o Le projet personnalisé est élaboré en fonction des souhaits et des besoins de la personne accueillie 

et repose sur des objectifs partagés 
o [ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ vie personnalisé de la personne accueillie 
Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ 
o Des activités sont mises en place pour répondre aux besoins des personnes accueillies. 

 
Á Domaine 3 : Les soins 

o [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄ 
o [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞΣ ǇƭŀƴƛŦƛŞΣ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ  
o La continuité et la sécurité des soins sont garanties. 
o La spécificité des soins est prise en compte pour le handicap psychique et les troubles 

psychiatriques. 
 

Á Domaine 4 : Le cadre de vie 
o [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
o Les normes de sécurité sont privilégiées et respectées 
o Le milieu se rapproche du cadre de vie familial de la personne accueillie 
o [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ 
o [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
 

Á Domaine 5 : Le respect des droits des personnes accueillies 
o Le personnel est informé et formé au respect des droits de la personne accueillie 
o [ŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
o L'établissement s'engage à favoriser la participation de la personne accueillie et/ou de son 

représentant légal 
o L'établissement organise et encourage la participation de la personne accueillie au Conseil de la Vie 

Sociale et au fonctionnement de l'établissement 
o Chaque personne accueillie dispose d'un dossier auquel elle a accès 
o Le respect de la décision et du choix de la personne est effectif 
o Le recueil de la satisfaction des personnes accueillies est organisé régulièrement 

 
Á Domaine 6 : Les outils de la loi de 2002 

o Les outils existent et sont diffusés 
 

Á Domaine 7 : Le management 
o La gestion des ressources humaines est conforme aux besoins des personnes accueillies et de la 

réglementation en vigueur 
o [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ 

 
Á Domaine 8 : Le réseau, les partenaires et le territoire 
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o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ  
o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ personnes accueillies 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

Á Domaine 9 : La prévention des risques 
o Des mesures sont mises en place pour assurer la sécurité des personnes 
o Des mesures sont mises en place pour assurer la sécurité des biens 
o [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Risques est un outil au service de la démarche de prévention 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ 

 

2.3.4 [Ŝ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Á Un animateur / rapporteur assure la conduite des sessions et la gestion du temps de la réunion. 

Á Chaque groupe de travail a pour mission de : 

o Répondre aux questions du référentiel sur les différents domaines et critères retenus. 

o tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘκƻōƧŜŎǘƛŦ qualité. 

o Identifier les preuves : ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

niveau de satisfaction (indicateurs). 

o Réfléchir sur des axes de progrès. 

Á Le Directeur : 

o CŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ : ceux du groupe ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 

effectués avec les représentants des familles et les résultats du questionnaire évaluatif. 

o Procède à une synthèse graphique et statistique des résultats. 

  

3. PRESENTATION DES RESULTATS 
 

3.1 LES PRINCIPAUX CONSTATS : RESULTATS ET ANALYSE 
 

 [Ω!ccueil 
 

Critère AC1 - L'établissement est facilement accessible à tous et à tout moment 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

AC1 A Il existe une signalétique externe d'accès et une signalétique interne Partiellement 

AC1 B L'établissement ou service est accessible à tout type de handicap Oui 

Points forts 

AC1 A Un panneau de signalisation avec le logo de la Ligue Havraise est apposé à l'entrée de 
l'établissement AC1 B Le bâtiment permet l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite (existence d'un 
ascenseur) AC1 B L'accueil des enfants en fauteuil permet de continuer l'accompagnement avec 
l'adaptation à leur emploi du temps. 

Points faibles 

AC1 A Il n'existe qu'un seul panneau signifiant l'entrée du site. En interne, la signalétique reste pauvre et 
incomplète. AC1 B L'accueil temporaire d'un enfant en fauteuil nécessite la mise en place d'un transport 



 

 

 
16 

avec un véhicule sanitaire ou un taxi. Son coût est important, ce qui nous oblige d'adapter l'emploi du 
temps en conséquence du budget alloué. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AC 2 - L'accueil téléphonique est assuré toute l'année et la personne peut être jointe 
directement  

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

AC2 A La personne peut être jointe à tout moment si cela est nécessaire En grande partie 

Points forts 

AC2 A Des postes de téléphones existent sur l'ensemble des groupes et des bureaux. Tous les 
professionnels de l'établissement ont un poste informatique et une boite mail. L'accès au réseau pour 
tous les professionnels fonctionne. Quotidiennement les professionnels consultent leur boite mail et 
partagent les informations par mail. Les mails importants sont sauvegardés dans le dossier de l'enfant. 
Chaque professionnel a un casier pour la transmission des informations "papier". 

Points faibles 

AC2 A Le secrétariat peut être fermé sur des courtes périodes mais le répondeur téléphonique est 
obsolète. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AC3 - L'accueil des proches est constant et adapté aux besoins de la personne 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AC3 A L'accueil est possible toute l'année sous conditions (horaires, respect intimité) Non applicable 

AC3 B Le consentement de la personne (si possible) est une condition de l'accueil des 
proches 

Non applicable 

AC3 C Les proches disposent d'un espace dédié Non applicable 
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Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 3 

Critère AC 4 - L'accueil est organisé et efficient  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AC4 A L'accueil garantit un contrôle d'accès et prévient les intrusions 
En grande 
partie 

AC4 B L'accueil peut répondre à tout type de demandes (visiteurs, etc...) de façon à y 
répondre efficacement 

Oui 

AC4 C L'accueil est compétent pour faire le lien entre tous les intervenants et aussi dans 
l'urgence 

En grande 
partie 

Points forts 

AC4 A Des digicodes sur toutes les portes extérieures permettent de sécuriser l'établissement. Des clefs 
codées sont confiées à chaque professionnel selon un organigramme. Des "bips alarme" sont confiés aux 
professionnels selon leur mission, leur fonction et leur planning. Une société de gardiennage intervient 
chaque nuit sur la période des congés d'été pour éviter trop de dégradation du bâtiment.  

AC4 B Un interphone permet le bon accueil des personnes extérieures au site  

AC4 C Le téléphone dans tous les bureaux permet la circulation de l'information nécessaire très 
rapidement 

Points faibles 

AC4 A Des trousseaux de clefs et des "bips alarme" ont été perdus. Des personnes étrangères ont retrouvé 
dans les locaux sur les horaires d'ouvertures, elles n'ont pas signifié leur présence au secrétariat. La cour 
de récréation est très investie le soir, le WE et pendant les vacances scolaires par des personnes 
étrangères au site et des dégradations sont constatées très régulièrement.  

AC4 B L'interphone est détérioré trop souvent 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 2 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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 [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
 

Critère AP 1 - Un processus d'admission est mis en place 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP1 A Une procédure d'admission est écrite et connue des professionnels chargés des 
dossiers 

Partiellement 

Points forts 

AP1 A Une nouvelle procédure est en cours de rédaction 

Points faibles 

AP1 A La procédure existait mais n'était pas toujours respectée. La procédure n'était pas connue de 
tous les professionnels. L'admission peut être prononcée mais les délais légaux pour la signature du 
contrat de séjour ne sont pas toujours respectés 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 2 - Le processus d'admission vise l'adéquation entre le projet et les besoins de la 
personne 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP2 A Avant de prononcer l'admission, le candidat est reçu par l'équipe 
pluridisciplinaire 

Non 

AP2 B La commission d'admission réunit toutes les composantes nécessaires à 
l'évaluation 

Non 

AP2 C La décision d'admission n'est possible qu'après recueil de l'avis de l'équipe 
pluridisciplinaire 

Non 

Points forts 

AP2 A L'équipe éducative est consultée afin de déterminer le groupe sur lequel l'enfant sera pris en 
charge après le stage d'observation 

Points faibles 

AP2 B Il n'y a pas de commission d'admission à l'IMP. Chaque éducateur utilise ses outils d'évaluation lors 
de la période de stage.  
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AP2 C La décision de l'admission est prise sans le recueil de l'avis de l'équipe pluridisciplinaire. La 
notification MDPH détermine l'orientation des enfants dans l'établissement, ce qui entraîne une 
obligation de prise en charge, même lorsque l'enfant ne correspond pas au profil du public accueilli et au 
plateau technique disponible. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 3 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 3 - Le processus d'admission est formalisé, pluridisciplinaire  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP3 A Un dossier d'admission est transmis systématiquement à toute personne qui le 
demande 

Non 

AP3 B Le dossier d'admission est transmis aux membres de la commission après 
examen par la Direction 

Non 

AP3 C Une réponse est apportée systématiquement aux candidats à l'issue de l'examen 
du dossier 

Non 

AP3 D Il existe un processus d'admission spécifique à l'accueil de jour ou l'accueil 
temporaire 

Oui 

Points forts 

AP3 D Il existe un processus d'admission à l'IMP pour l'accueil d'un enfant 

Points faibles 

AP3 A et AP3 B Si une famille prend contact avec l'IMP il n'y a pas de dossier transmis mais si cela est 
nécessaire un rendez-vous est proposé avec la direction. Il n'existe pas de commission d'admission à l'IMP 

AP3 D Les familles qui le demandent peuvent effectuer des visites de l'établissement. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 3 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère AP 4 - L'admission suppose l'information des personnes, des proches, de la MDPH 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP4 A Le site internet décrit les caractéristiques des prestations et du public accueilli Oui 

AP4 B Des conventions existent avec les structures d'amont pour faciliter les 
orientations 

Non 

Points forts 

APA A Le site de la Ligue Havraise explique les prestations et le public accueilli à l'IMP 

AP4 B Un partenariat existe comme avec le Centre d'Action Médico-Social Précoce, les hôpitaux de jour 
..... Des synthèses sont réalisées régulièrement, en revanche il y a peu de contacts avec le milieu 
scolaire car actuellement un seul enfant bénéficie d'un Plan de Scolarité Adapté. 

Points faibles 

AP4 B Le partenariat n'est pas ou peu formalisé avec des conventions (CAMSP, Hôpitaux de jour, 
SESSAD, et les écoles) 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 5 - L'établissement ou le service accompagne la personne vers la MDPH si besoin 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP5 A Les personnes qui ne peuvent être admises sont orientées vers la MDPH pour la 
suite de leurs démarches 

Partiellement 

AP5 B Les personnes candidates à l'accueil temporaire/de jour sont accompagnées 
dans leurs démarches d'orientation 

Oui 

Points forts 

AP5 A Des réponses individuelles sont apportées selon la situation de l'enfant par téléphone ou suite à 
un rendez-vous avec la direction.  

AP5 B L'assistante sociale, les secrétaires et la direction apportent des pistes de réponses et orientent 
vers les services concernés. Les professionnels se mobilisent pour accompagner la famille et l'enfant vers 
l'établissement repéré (visites d'établissement, synthèse, constitution du dossier...) 
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Points faibles 

AP5 A Les secrétaires reçoivent des appels téléphoniques de familles qui partagent leurs difficultés 
(manque de place dans les établissements spécialisés) et elles expriment leurs difficultés face à la 
détresse de certaines familles quand elles expliquent le processus d'admission 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 6 - L'accompagnement de la personne garantit la continuité de son projet de vie  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP6 A Le dossier de la personne inclut obligatoirement des éléments permettant de 
retracer son parcours de vie 

En grande 
partie 

AP6 B L'établissement/service encourage la personne et/ou son représentant légal à 
participer à l'élaboration de son projet personnalisé 

Partiellement 

Points forts 

AP6 A Au moins une synthèse est réalisée au rythme d'une fois par année scolaire. Un dossier 
informatique par enfant permet un suivi au sein de l'IMP AP6 B Les parents partagent leurs attentes 
pour leur enfant à chaque rencontre 

Points faibles 

AP6 B Les parents sont peu associés à la réalisation du projet individualisé d'accompagnement. Le 
recueil des écrits avant l'entrée de l'enfant à l'IMP est quelque fois compliqué 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 7 - Le projet personnalisé est fonction des souhaits et des besoins de la personne et 
repose sur des objectifs partagés 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 
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AP7 A Les attentes de la personne/de la famille sont recueillies dès l'admission et tout 
au long de l'accompagnement 

Partiellement 

AP7 B Les besoins de la personne sont identifiés et évalués Oui 

AP7 C Il existe des objectifs clairement définis dans le projet personnalisé Oui 

AP7 D Les objectifs/moyens définis lors du projet personnalisé sont le résultat d'une co-
construction entre la personne, la famille et l'équipe 

Partiellement 

Points forts 

AP7 A "tout au long de l'accompagnement" chaque professionnel s'accorde à recueillir les attentes des 
parents et de l'enfant. Un travail de réflexion a été mené autour de la procédure du PIA afin d'inscrire la 
famille avant la rédaction du Projet Individualisé d'Accompagnement (PIA). Le professionnel tient compte 
des attentes de l'enfant et de sa famille. Il propose également des objectifs liés à l'accompagnement des 
usagers suite à la synthèse avec l'équipe  

AP7 B Une évaluation du PIA existe depuis deux ans suite à l'évaluation externe. 

AP7 D Dans les situations complexes les parents sont invités pour co-construire le PIA de leur enfant et 
ces situations ont alimenté le travail de réflexion autour de la procédure PIA 

Points faibles 

AP7 A A l'admission il est quelquefois difficile pour la famille d'exprimer des attentes très précises ou les 
attentes peuvent être inadaptées.  

AP7 B Les échéances d'évaluation PIA ou du PIA lui-même ne sont pas toujours respectées 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 8 - L'équipe pluridisciplinaire garantit le respect du projet de vie personnalisé de la 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÔ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP8 A Les projets personnalisés sont connus de tous Oui 

!tу . 5Ŝǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
projet personnalisé 

Oui 

!tу / [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ projet sont transmises et 
disponibles pour tous 

Oui 

AP8 D La coordination des différents intervenants est organisée et effective 
En grande 
partie 
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Points forts 

AP8 A L'utilisation de l'outil informatique permet à chaque professionnel d'accéder au PIA de chaque 
enfant 

 AP8 B Un référent est désigné pour chaque enfant accueilli, il doit coordonner la mise en place du projet 
de vie. La référence peut changer chaque année scolaire. Le référent change en fonction du groupe de 
l'enfant  

AP8 C Au moins une synthèse est organisée une fois par an pour coordonner le PIA 

Points faibles 

AP8 D Toute l'équipe ne peut pas assister à chaque synthèse 

 

Nombre de "Oui" 3 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 9 - Des activités sont mises en place pour répondre aux besoins de la personne 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

!tф ! 5Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
global 

En grande partie 

AP9 B Des instances d'expression et de régulation sont mises en place pour les 
personnes 

Partiellement 

Points forts 

AP9 A : Un large panel d'activités est proposé 

AP9B : Le Conseil de la Vie Sociale se réunit 3 fois par an à l'IMP AP9 B : Des temps de parole sont mis 
en place pour les enfants afin de recueillir leurs souhaits et attentes 

Points faibles 

AP 9 A : Certaines activités nécessiteraient un encadrement plus important : exemple la balnéothérapie. 
L'évolution du public accueilli nécessite des moyens humains et matériels supplémentaires : exemple un 
manque de véhicule.  

AP 9 B : On constate que tous les enfants ne peuvent pas s'exprimer du fait de leur handicap au Conseil 
de la Vie Sociale. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 1 
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Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère AP 10 - L'établissement/service adapte son cadre aux besoins des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

AP10 A L'établissement/service adapte son projet aux évolutions des profils des 
personnes 

Non 

AP10 B L'établissement/service adapte les compétences des professionnelles aux 
besoins des personnes 

Partiellement 

Points forts 

AP10 A Des formations courtes permettent aux professionnels d'acquérir de nouvelles compétences. Des 
formations qualifiantes sont offertes aux professionnels AP10 B L'existence du partage des moyens mis à 
disposition par la Ligue Havraise (balnéothérapie, véhicules de type trafic)  

AP10 B Un réseau de partenaires permet de mieux répondre à l'accompagnement de l'enfant 

Points faibles 

AP10 A la taille des locaux (salles ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ ƴΩŜǎǘ pas suffisante et il manque des pièces de vie pour les 
enfants (salle d'apaisement, ludothèque, salle de repos) AP10 B le plateau technique ne répond pas au 
besoin du public accueilli (ergothérapeute, kinésithérapeute, infirmier psychiatrie...). Il existe parfois un 
manque de remplacement des professionnels qui affecte le bon accompagnement. Il existe parfois un 
manque de soutien pour l'accompagnement de l'enfant ayant des troubles psychologiques. Il n'y a pas 
assez de formations qualifiantes dispensées aux professionnels. il existe un écart entre la formation 
effectuée et le groupe d'enfants encadrés. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

 

 Les soins 

Critère SP 1 - L'offre de soins est fonction de l'état de santé, du handicap et des choix de la 
personne 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

SP1 A L'organisation des soins peut être adaptée à un emploi du temps 
imprévu de la personne 

En grande partie 
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SP1 B Le projeǘ ŘŜ ǎƻƛƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ 
personne 

En grande partie 

Points forts 

SP1 A Les réunions "synthèse" en équipe pluridisciplinaire sont organisées au moins une fois par an 

Points faibles 

SP1 B Les préconisations et ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ tŀǊŦƻƛǎ ƭŜǎ 
accompagnements éducatifs sont prioritaires aux autres prises en charge exemple le soin. Il existe un 
besoin de plus de temps d'échanges et de réactivité suite aux différents bilans et observations des 
professionnels du soin. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 2 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère SP 2 - Le suivi de l'état de santé de la personne est organisé, planifié, global et 
personnalisé  

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

SP2 A Un programme personnalisé de soins est établi et réévalué chaque année 
pour chaque personne 

Oui 

SP2 B Des examens cliniques réguliers sont planifiés afin de prévenir les accidents 
de santé 

Partiellement 

SP2 C Des suivis cliniques sont réalisés périodiquement et systématiquement Partiellement 

Points forts 

SP2 A Les réunions "bilans de fin d'année" et réunions "projets de soin" sont programmées chaque 
année. 

Points faibles 

SP2 C et SP2 B Il n'y a pas de médecin généraliste dans notre établissement alors le relais médical est 
fait essentiellement par le médecin traitant. 

SP2 B et SP2 C Il y a un manque de visibilité sur les comptes rendus de bilans de fin d'année. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 2 
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Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère SP 3 - La continuité et la sécurité des soins sont garanties  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

SP3 A La permanence médicale est continue et la prescription médicale est possible si 
besoin 

Partiellement 

SP3 B Le personnel soignant et d'accompagnement est qualifié et formé régulièrement En grande partie 

SP3 C La prescription et le circuit des médicaments sont organisés et sécurisés Oui 

SP3 D Tout événement indésirable fait l'objet d'un traitement selon un protocole 
connu de tous 

Oui 

SP3 E Les transmissions quotidiennes d'informations sont organisées par oral et par 
informatique 

Partiellement 

SP3 F Les informations médicales sont transférées dans le dossier informatisé de la 
personne 

 

Non 

Points forts 

SP3 C Il existe une procédure pour les événements indésirables (fiches et saisie AGEVAL). Il existe un 
classeur "ordonnance et traçabilité". Il existe une procédure" aide à l'administration des médicaments" 

Points faibles 

SP3 E Il n'y a pas de transmission informatique, la transmission est orale auprès du référent de l'enfant 
et écrite sur papier dans le dossier médical de l'enfant et dans le dossier infirmier. La transmission des 
fiches d'urgence reste compliquée. Quand il y a un changement, la fiche n'est pas toujours mise à jour 
rapidement 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère SP 4 - La spécificité des soins est prise en compte pour le handicap psychique 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

SP4 A Un projet est élaboré pour les personnes aux besoins spécifiques avec repérage 
et évaluation 

En grande partie 
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SP4 B La sensibilisation des professionnels pour la population aux besoins spécifiques 
est effective 

Partiellement 

SP4 C La coordination autour de cet accompagnement spécifique est formalisée Partiellement 

SP4 D Les professionnels sont formés aux troubles du comportement Partiellement 

SP4 E Les professionnels sont formés au repérage des signes de souffrance psychique Partiellement 

Points forts 

SP4 A Pour chaque enfant accompagné des bilans " soin" sont écrits régulièrement, un projet 
thérapeutique est écrit chaque année. Des évaluations sont réalisées chaque fin d'année scolaire  

SP4 C Des temps de synthèse sont organisés avec les hôpitaux de jour  

SPA E il y a un temps d'analyse des pratiques professionnelles par mois pour les professionnels 

Points faibles 

SP4 D Il y a un manque de communication sur les formations proposées au sein de la Ligue Havraise.  

SP4 E Il y a peu de sensibilisation ou peu de formation en intra-IMP 

 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 4 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

 
 

 Le cadre de vie 
 

Critère CDV 1 - L'accessibilité des locaux respecte la réglementation en vigueur  

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

CDV1 A L'établissement respecte les règles d'accessibilité Partiellement 

CDV1 B Les locaux favorisent la circulation et l'accès à tous les lieux de l'établissement Partiellement 

Points forts 

CDV1 A Tous les lieux de vie au rez-de-chaussée sont accessibles (groupes, réfectoire, WC...) 

CDV1 B Il existe un ascenseur à l'Institut Médico-Educatif L'Arbre à Papillons et les pièces situées à 
l'étage sont accessibles (classes, bureaux, salles d'activités....) 
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Points faibles 

CDV1 B Il existe un ascenseur à l'Institut Médico-Educatif L'Arbre à Papillons, qui dessert l'étage de 
l'Institut Médico-Pédagogique. En revanche, le personnel éducatif de l'IMP ne détient pas de clé pour le 
faire fonctionner.  

CDV1 B La salle d'arts plastiques n'est pas accessible aux fauteuils roulants. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère CDV 2 - Les normes de sécurité sont respectées 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CDV2 A Les locaux ont été aménagés pour garantir la sécurité des personnes En grande partie 

CDV2 B Le matériel utilisé et mis à disposition prend en compte la sécurité des 
personnes 

 

Oui 

Points forts 

CDV2 A L'établissement respecte en grande partie les normes de sécurité. Les professionnels sont 
vigilants à la sécurité des enfants accueillis. 

Points faibles 

CDV2 A Le sol des sanitaires des garçons sont glissants lorsqu'ils sont mouillés. 

 CDV2 B Les deux portes d'entrée de l'établissement se referment trop vite. il existe un risque que les 
enfants se pincent les doigts. 

 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère CDV 3 - Le milieu se rapproche du cadre familial de la personne  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CVD3 A Les chambres et les espaces de vie, de détente sont confortables et 
chaleureux 

Non applicable 

CDV3 B La personne est libre d'aménager sa chambre à sa guise Non applicable 

CDV3 C Les personnes peuvent participer à l'aménagement des lieux de vie collectifs Oui 

Points forts 

CDV3 C Le Conseil de la Vie Sociale propose des améliorations pour l'aménagement du cadre de vie des 
enfants. Les demandes des enfants concernant l'aménagement des lieux collectifs sont écoutées 
comme le tableau d'expression. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 2 

 

Critère CDV 4 - Le cadre de vie permet le respect de l'intimité de la personne 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

CDV4 A L'intimité de la personne est respectée (frapper avant l'entrée,...) Partiellement 

CDV4 B Les professionnels sont sensibilisés au respect de l'intimité des personnes Oui 

Points forts 

CDV4 A Des cloisons ont été posées au niveau des petites toilettes. Une infirmerie est repérée par les 
enfants et ils sont reçus dans un lieu dédié aux soins. 

CDV4 B Les professionnels font un travail éducatif avec les enfants (rappel des règles....Les professionnels 
restent vigilants et assurent une présence dans les sanitaires au moment du passage des groupes aux 
toilettes. 

Points faibles 

CDV4 B Les évacuations défectueuses de la douche "fille" empêchent son utilisation : la salle de change 
est donc inutilisable car les enfants " pataugent " dans l'eau souillée. il faut donc utiliser la salle de douche 
de l'AAP. Le système de fermeture des portes des sanitaires pour les enfants sont difficiles à manipuler. 
L'infirmerie n'est pas assez grande pour mettre un lit de repos quand un enfant doit être alité. 
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Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère CDV 5 - Les lieux de vie de l'établissement favorisent la vie en collectivité  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CDV5 A Les locaux offrent des espaces de convivialité Partiellement 

CDV5 B L'agencement des locaux et son mobilier sont adaptés à la vie en collectivité Partiellement 

CDV5 C L'aménagement du lieu de restauration favorise un environnement et un 
climat convivial 

En grande partie 

Points forts 

CDV5 A et CDV5 C L'établissement investit dans du mobilier adapté à l'âge des enfants 

CDV5 B et CDV5 C Le réfectoire est lumineux  

CDV5 A et CDV5 C Un grand préau permet d'effectuer les temps de récréation à l'abri des intempéries 

Points faibles 

CDV5 A Il n'y a pas de réel lieu dédié à la convivialité. Les professionnels souhaiteraient pouvoir accueillir 
les enfants dans une pièce conviviale comme une ludothèque.  

CDV5 B La cour de récréation n'est pas suffisamment aménagée pour les enfants (manque de jeu).  

CDV5 C Le réfectoire est de petite taille, il ne permet pas d'accueillir l'ensemble des enfants en même 
temps. Dans le réfectoire une armoire frigorifique du self est très bruyante. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère CDV 6 - L'établissement/service propose des prestations adaptées  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

CVD6 A Les prestations de restauration sont respectueuses des normes d'hygiène en 
vigueur 

Oui 

CDV6 B L'établissement offre des prestations de restauration adaptées aux personnes Partiellement 
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/5±с / [ϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭϥƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Partiellement 

CDV6 D L'établissement organise le traitement du linge dans le respect de l'intimité 
des personnes 

Non applicable 

CVD6 E L'établissement organise une prestation de transport adaptée aux personnes Partiellement 

Points forts 

CVD6 A Les normes d'hygiène sont respectées 

CVD6 B L'accompagnement des enfants permet le respect des convictions religieuses, le respect des 
régimes médicaux, les repas mixés pour les plus jeunes. 

 CDV6 C Une nouvelle planification pour l'hygiène des locaux est en vigueur et un professionnel en CAE a 
rejoint l'équipe des ASI.  

CVD6 E Le ramassage des enfants à l'extérieur du Havre (grands trajets) est organisé en 4 circuits. Les 
transports sont adaptés aux handicaps et à l'âge des enfants 

Points faibles 

CVD6 A L'espace cuisine est vétuste.  

CDV6 B Les menus ne sont pas toujours adaptés à l'âge des enfants. Certains menus sont hypercaloriques. 

CDV6 C Le remplacement des agents de service intérieur est difficile, et leurs missions auprès de la 
cuisinière empiètent sur le temps de ménage des locaux.  

CVD6 E Les circuits sont très longs pour les enfants et idéalement, un professionnel chargé de la 
surveillance des enfants pendant le temps transport serait souhaitable. 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 3 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 1 

 

3.1.5 Le respect des droits de la personne 

Critère RDP 1 - Le personnel est formé au respect des droits des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP1 A La réglementation relative au respect des droits des usagers est consultable et 
à jour 

En grande 
partie 

RDP1 B Il existe des actions d'information et de formation du personnel sur les droits 
des personnes. 

 

En grande 
partie 
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Points forts 

RDP1 A Les outils de la loi 2002-2 informent les familles de leurs droits et sont accessibles par tous.  

RDP1 B Les professionnels sont disponibles et très à l'écoute des familles. Les professionnels partent en 
formation : bientraitance. L'analyse des pratiques professionnelles permet d'échanger une fois par mois. 
Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles sont à jour et disponibles dans la salle des 
éducateurs et dans le serveur. Les procédures sont révisées et actualisées. Les professionnels sont tous 
diplômés 

Points faibles 

RDP1 A Les textes législatifs ne sont pas très lisibles pour des familles  

RDP1 B Il n'existe pas de référent " bientraitance" sur l'IMP. Il n'y pas de retour formalisé auprès des 
équipes suite aux formations 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 2 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 2 - ,Á ÂÉÅÎÔÒÁÉÔÁÎÃÅ ÅÓÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Ä΄ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȾÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP2 A Le personnel est formé à la bientraitance et sensibilisé à la prévention de la 
violence 

En grande partie 

RDP2 B Un référent bientraitance est désigné et sa fonction est connue de tous Non 

RDP2 C Les personnes et les représentants légaux sont informés des dispositifs mis en 
place 

En grande partie 

Points forts 

RDP2 A Des stages ont été effectués autour de la gestion de la violence. L'équipe cadre sensibilise sur la 
notion de bientraitance et veille à la bientraitance. Deux temps de réflexion ont été organisés en équipe 
pluri professionnelle autour de la sanction  

RDP2 C Le PIA de l'enfant peut acter les notions de sanction et/ou de contention. Il existe une procédure 
autour de la contention. L'équipe est informée et elle utilise la procédure des évènements indésirables 

Points faibles 

RDP2 A Il existe un écart entre le PIA validé par les parents et la mise en place de la contention (ex : 
harnais)  

RDP2 B La personne formée bientraitance n'est pas repérée à l'IMP 

RDP2 C Dans le carnet de liaison l'article sur les sanctions est à actualiser 
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Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 2 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 3 - L'établissement encourage et organise la participation des personnes et/ou du 
représentant légal  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP3 A La participation de la personne et/ou de sa famille est recherchée dès la 
candidature 

Oui 

RDP3 B Les attentes de la personne et/sa famille sont demandées dès le dépôt de 
candidature 

Oui 

Points forts 

RDP3 A Une visite de l'établissement est proposée aux familles le désirant.  

RDP3 B Un stage est organisé pour l'accueil d'un enfant. Dès le rendez-vous de préadmission, les 
attentes des familles sont recueillies 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

 

Critère RDP 4 - L'établissement encourage et organise la participation de la personne et/ou sa 
famille via le CVS ou autre 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RDP4 A Le Conseil de la Vie Sociale fonctionne selon les modalités de la loi Oui 

RDP4 B L'établissement/service encourage la participation des personnes au CVS ou 
autre instance 

Oui 

RDP4 C L'établissement/le service encourage la personne à participer au 
fonctionnement 

En grande 
partie 
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Points forts 

w5tп ! о /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ŀƴΣ н ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ȅ 
participent, 2 salariés nommés par les équipes sont présents, 2 représentants des enfants chaque année 
sont élus à bulletin secret, 1 représentant de la ville participe, 2 familles sont élues, 3 nouvelles familles 
se proposent de participer au Conseil de la Vie Sociale en cette année 2016-2017. 

Points faibles 

RDP4 A Nous n'avons pas encore organisé de nouvelles élections pour les parents qui se proposent.  

RDP4 C Nous n'organisons plus de Conseil de la Vie Sociale commun avec l'Institut Médico-Educatif 
l'Arbre à Papillons comme indiqué dans notre projet d'établissement. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 5 - Le respect de la décision et du choix de la personne est effectif 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

RDP5 A Les professionnels travaillent dans le respect du choix de la personne Partiellement 

RDP5 B Le droit à la renonciation est effectif et fait l'objet d'une réflexion en équipe Oui 

Points forts 

RDP5 A Les professionnels écoutent les désirs, et attentes des enfants. Ils invitent les enfants à faire des 
choix et à expliquer leurs choix RDP5 Les professionnels échangent quant aux attentes des familles 

Points faibles 

RDP5 A L'espace de collectivité fait qu'il est quelquefois difficile d'être dans l'écoute bienveillante de 
l'enfant 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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Critère RDP 6 - Chaque personne dispose d'un dossier auquel elle a accès 

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

RDP6 A La personne est informée de son droit d'accès à son dossier En grande partie 

RDP6 B Il existe un protocole d'accès au dossier de la personne En grande partie 

Points forts 

RDP6 A La charte de la personne handicapée est affichée. La procédure pour l'accès au dossier est écrite 

RDP6 B Le droit d'accès au dossier est expliqué au moment des premières rencontres 

Points faibles 

RDP6 B Les familles sont informées à travers les outils de la loi 2002 mais elles ne connaissent pas la 
procédure quant à l'accès au dossier de l'enfant  

RDP6 B Cette procédure est à réactualiser car il apparaît la fonction de "directrice de département" qui 
n'existe plus. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 2 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RDP 7 - Le recueil de la satisfaction des personnes est organisé régulièrement  

Éléments d'appréciation Réponses aux EA 

RDP7 A La satisfaction des personnes est recueillie et ce, par diverses expressions En grande partie 

Points forts 

RDP7 A Un questionnaire de satisfaction a été réalisé en 2013. 3 CVS sont organisés dans l'année. Les 
rencontres familles sont proposées lors de la réunion du projet individuel d'accompagnement, des 
activités et des rencontres festives ponctuent l'année 

Points faibles 

RDP7 A Le questionnaire de satisfaction n'a pas été reproposé en 2015 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 
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Nombre de "Non applicable" 0 

 

 

3.1.6  Les outils de la loi 2002 
 

Critère OU 1 - Les outils de la loi de 2002 existent et sont diffusés 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

OU1 A Le livret d'accueil de la personne existe et il est diffusé dès l'admission Oui 

OU1 B La charte des droits et des libertés existe et est en annexe du livret d'accueil Oui 

OU1 C Le contrat de séjour/ Document Individuel de Prise en Charge est établi à 
l'admission 

Oui 

OU1 D Le contrat de séjour ou le DIPC précise les prestations personnalisées Partiellement 

OU1 E L'avenant est élaboré à la révision annuelle du projet personnalisé Non 

OU1 F Les coordonnées de la personne qualifiée pour tout recours sont connues des 
personnes 

Oui 

OU1 G Le règlement de fonctionnement est remis à toute nouvelle personne admise Oui 

OU1 H L'affichage des outils de la loi de 2002 prévu par la loi est effectif Partiellement 

Points forts 

OU1 B La charte des droits et des libertés est à la vue de tous  

OU1 F Les coordonnées à transmettre sont inscrites dans trois documents : contrat de séjour, livret 
d'accueil, carnet de liaison.  

OU1 G Le règlement de fonctionnement peut être consulté à tout moment par les salariés et la personne 
accueillie 

Points faibles 

OU1 A Le livret d'accueil est à réactualiser (modifier des noms et adresses)  

OU1 G Ajuster le règlement de fonctionnement du livret d'accueil à celui du carnet de liaison  

OU1 G Le règlement de fonctionnement n'est pas affiché  

OU1 C et OU1 E Le contrat de séjour doit décliner les prestations 

 

Nombre de "Oui" 5 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 1 
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Nombre de "Non applicable" 0 

 

3.1.7  Le management 

Critère MA 1 - La gestion des ressources humaines est en adéquation avec les besoins des 
personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

MA1 A Une politique de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences est 
élaborée 

Partiellement 

MA1 B Des dispositions sont prévues pour assurer l'accompagnement en cas d'effectif 
insuffisant 

Partiellement 

MA1 C Le recrutement du personnel se fait à travers une démarche formalisée Oui 

MA1 D Les fiches de poste sont élaborées et déterminent les missions et 
responsabilités de chacun 

Non 

MA1 E L'évaluation périodique Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 
d'entretiens de progrès 

En grande partie 

MA1 F Les besoins en formations du personnel sont évalués périodiquement Oui 

MA1 G Un organigramme cohérent est établi au niveau de l'établissement/service et 
Association 

 

 

En grande partie 

Points forts 

MA1 A Chaque salarié a participé aux actions de mises en place en 2016 : entretiens professionnels et les 
entretiens de progrès.  

MA1 B Les équipes soulignent une bonne adaptabilité afin de mieux répondre à l'accompagnement des 
enfants. Les équipes peuvent proposer une organisation en concertation avec la direction en cas de non 
remplacement 

Points faibles 

MA1 A Les emplois d'avenir sont inclus dans l'effectif ce qui créé un "effectif temporaire".  

MA1 B L'absence d'un pool de remplacement à la Ligue Havraise. Des accompagnements éducatifs 
d'enfants annulés car pas de remplacement. Des activités extérieures pas honorées car pas de 
remplacement. 

MA1 C La forme des « minis-CV » varie selon les établissements de la Ligue Havraise.  

MA1 D Les fiches de poste sont en cours de réécriture. 

MA1 G L'organigramme affiché est obsolète. 
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Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 2 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère MA 2 - Le projet d'établissement/service existe et répond aux besoins des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

MA2 A Les valeurs et les missions de l'Association sont déclinées dans le projet 
d'établissement/service 

Oui 

MA2 B Les différentes politiques sont déclinées en cohérence avec le projet 
stratégique 

Partiellement 

a!н / [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘκǎŜǊǾƛŎŜ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ 
d'un suivi 

Oui 

Points forts 

MA2 B Un projet stratégique écrit est partagé sur le serveur  

MA2 C Le Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) est actualisé chaque 
année. Les rapports d'activités sont consultables sur le serveur commun. La mise en place du serveur "I" 
permet de centraliser les documents Ligue Havraise. Il existe un plan d'amélioration continu en lien 
avec le projet d'établissement 

Points faibles 

MA2 B Les nouveaux salariés ont besoin d'être informés par exemple : le livret d'accueil pour les 
nouveaux salariés.  

MA2 C Le projet d'établissement doit être réécrit 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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3.1.8 Le réseau, les partenaires et le territoire 
 

Critère RT 1 - L'établissement/service développe des conventions et des partenariats  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RT1 A Des conventions formalisent les relations qui permettent de garantir la 
continuité de l'accompagnement 

Oui 

RT1 B Des partenariats sont établis avec des organismes pour mutualiser les 
ressources/connaissances 

Partiellement 

RT1 C Une banque de données, de l'ensemble du réseau, actualisée est accessible aux 
salariés 

Non 

Points forts 

RT1 A Les signatures de conventions donnent l'assurance d'une continuité dans l'accompagnement des 
personnes. En fonction des besoins des usagers des partenariats sont établis pour un meilleur 
accompagnement comme l'école, les hôpitaux de jour,... Des projets d'accompagnement sont rédigés 
avec les partenaires. L'établissement propose des temps d'échanges et de visites aux partenaires pour 
parler de son projet  

RT1 B l'équipe s'appuie sur les compétences de professionnels pour effectuer des bilans complémentaires  

RT1 C L'équipe pluri professionnelle maitrise l'outil informatique 

Points faibles 

RT1 A L'accessibilité de l'information (conventions par exemple) est encore difficile car il y a un manque 
de repère  

RT1 B Il n'y a pas encore assez de mutualisation quant aux ressources matérielles à la Ligue Havraise. Un 
extrait du projet d'établissement a été rédigé pour les partenaires mais il n'a pas encore été validé.  

RT1 C Le réseau intranet est en cours de finalisation au niveau de la Ligue Havraise. Le carnet d'adresse 
"réseau" est à améliorer 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RT 2 - L'établissement/service sollicite des ressources extérieures pour garantir la 
qualité des prestations  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RT2 A L'établissement/service travaille régulièrement avec des bénévoles Non 
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RT2 B L'accueil des bénévoles est organisé et formalisé Non 

RT2 C L'établissement/service fait appel à des professionnels libéraux pour répondre 
aux besoins spécifiques 

Oui 

RT2 D L'accueil des professionnels libéraux est organisé et formalisé Oui 

Points forts 

RT2 B Un projet de développement est travaillé par l'axe associatif autour du bénévolat/Horizon 2020.  

RT2 C Des temps de synthèse et bilans sont réalisés pour le bon accompagnement. Des synthèses sont 
rédigées en commun. 

RT2 D Des conventions sont rédigées chaque année 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 2 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère RT 3 - L'établissement/service favorise son ouverture sur son environnement  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

RT3 A L'établissement/service est connu par les populations environnantes et inséré 
dans la cité 

Oui 

RT3 B Des liens existent avec des associations pour que les personnes aient des 
activités externes 

Oui 

RT3 C Les évènements relatifs à la vie du quartier sont communiqués aux personnes Non applicable 

RT3 D Des événements organisés au sein de l'établissement sont ouverts aux 
populations environnantes 

Non 

RT3 E Des séjours de vacances sont organisés et favorisent la socialisation des 
personnes, la découverte 

Partiellement 

Points forts 

RT3 A Des partenariats avec la maison de retraite du quartier existent depuis plusieurs années. Des 
partenariats existent comme avec une CLIS, la médiathèque, le CEM ....  

RT3 D Des affichettes ont été collées dans le quartier l'année du vide grenier de l'IMP  

RT3 E Des projets de loisirs peuvent être proposés et / ou sont organisés pour certains enfants 

Points faibles 

RT3 C Il n'y a pas de projet avec le quartier  



 

 

 
41 

RT3 C Il n'y a peu de relation avec le voisinage 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 1 

Nombre de "Non applicable" 1 

 

 

3.1.9 La prévention des risques 
 

Critère PGR 1 - Des mesures sont mises en place pour assurer la sécurité des personnes 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR1 A Les principaux risques encourus par les personnes sont répertoriés et connus 
du personnel 

En grande partie 

PGR1 B Des mesures préventives en regard de ces risques sont définies et font l'objet 
d'un suivi 

En grande partie 

PGR1 C La gestion des événements indésirables intègre un processus de signalement 
de la maltraitance 

Partiellement 

PGR1 D Le registre de la maltraitance est en place Oui 

PGR1 E Une veille sanitaire est organisée pour prendre en compte et traiter les risques 
sanitaires 

Partiellement 

Points forts 

PGR1 A Le Document Unique d' Evaluation des Risques Professionnels est révisé annuellement. Les 
professionnels participent aux formations du PRAP (Prévention des Risques liés aux Activités 
Physiques). PGR1 B Les différentes instances du personnel CHSCT, délégués du personnel proposent 
régulièrement des rencontres aux professionnels : une vigilance est établie. Des exercices incendie et 
confinement sont organisés. L'analyse des pratiques professionnelles est effective. Le matériel et les 
équipements sont fonctionnels : Plaque vitrocéramiques, poignées porte hautes, codes d'entrée et de 
sortie, des sièges auto des rehausseurs, des harnais, etc. La maintenance et l'entretien des véhicules 
sont suivis par un chauffeur. 

PGR1 C Des cahiers répertorient les événements indésirables, les " accidents incidents bénins". La 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ est connue de tous les professionnels  

PGR1 D Les procédures existantes sont lues en réunion pour rappel  

PGR1 E Des analyses sont effectuées régulièrement par différents services habilités : agro-alimentaire, 
eaux. Une procédure pour faire face au risque de gale est rédigée. 
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Points faibles 

PGR1 A Les informations médicales ne sont pas toujours connues, transmises ou trop tardivement 
(épilepsie).  

PGR1 B Le matériel et des équipements peuvent être défaillants; exemples : le revêtement du sol sous 
la balançoire, la maintenance des jeux extérieurs (balançoire, but et panier basket), bancs en marbre, 
palissades instables. Des risques biologiques : qualité des repas, état des sanitaires enfants, l'état du 
vide sanitaire après les fuites d'eau la régulation du chauffage selon les pièces (froid ou chaud)  

PGR1 C La gestion des événements indésirables est en cours de traitement 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 2 

Nombre de "Partiellement" 2 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère PGR 2 - Des mesures sont prises pour assurer la sécurité des biens 

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR2 A Les équipements et les installations font l'objet de contrats de maintenance et 
de vérification périodiques conformément à la règlementation en vigueur 

Partiellement 

PGR2 B Les objets de valeur des personnes peuvent être conservés dans des lieux 
sécurisés à leur demande 

Non applicable 

Points forts 

PGR2 A Il existe des contrats pour certaines installations mais pas pour les jeux extérieurs. .Une 
personne ressource sur le site accompagne les entreprises extérieures lors de leur venue. 

Points faibles 

PGR2 A Une difficulté pour trouver le contrat en cours : éparpillement. Il faut revoir le rangement. Un 
manque de repère pour interpeller l'entreprise qui doit intervenir est constaté. En l'absence du factotum, 
il est compliqué d'intervenir efficacement. 

 

Nombre de "Oui" 0 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 1 
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Critère PGR 3 - Le DUERP est un outil au service de la prévention des risques  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR3 A Le DUERP est élaboré et régulièrement mis à jour conformément au code du 
travail 

Oui 

PGR3 B Le DUERP est connu de tous et est consultable par l'ensemble du personnel Oui 

Points forts 

PGR3 B : Le Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels est consultable sur le serveur I 
par tous les salariés. 

 

Nombre de "Oui" 2 

Nombre de "En grande partie" 0 

Nombre de "Partiellement" 0 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 

Critère PGR 4 - L'établissement/service a une procédure de gestion des évènements 
indésirables  

Éléments d'appréciation 
Réponses aux 

EA 

PGR4 A La procédure de gestion des événements indésirables est connue de 
l'ensemble du personnel 

En grande 
partie 

PGR4 B Des formations liées à la sécurité des personnes et des biens sont 
régulièrement organisées 

Oui 

PGR4 C Les personnes et leurs représentants légaux sont informés des dispositifs pour 
assurer la sécurité 

Partiellement 

Points forts 

PGR4 A Une procédure "évènements indésirables est accessible sur le serveur commun I et est connue 
d'une grande majorité des professionnels 

 PGR4 B Des formations PRAP, SST, "extincteur", habilitation électrique, "chauffeurs", exercice incendie, 
exercice confinement sont organisées et validées  

PGR4 C Le Conseil de la Vie Sociale est informé d'un Plan de Prévention de Mise en Sécurité. Des courriers 
envoyés aux familles informent de la circulation des véhicules et des modalités d'entrée et de sortie de 
l'établissement 

Points faibles 

PGR4 A Tous les professionnels de l'établissement ne connaissent pas la procédure "événements 
indésirables" comme les remplaçants  
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PGR4 B Les professionnels à temps partiel ne sont pas toujours informés des exercices, des 
modifications de procédures....  

PGR4 C Les parents ne sont pas informés des exercices d'évacuation incendie et de confinement 

 

Nombre de "Oui" 1 

Nombre de "En grande partie" 1 

Nombre de "Partiellement" 1 

Nombre de "Non" 0 

Nombre de "Non applicable" 0 
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